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Bonjour à tous, 
  

Les travaux de préparation du budget 2019 sont complétés, sans surprise une 
légère augmentation de 1 % est prévue sur la taxe foncière.   Les frais 
d’enfouissement de matières résiduelles sont à la hausse cette année, 
principalement dû à l’augmentation du volume (poids).  Donc pour couvrir ces 
frais la taxe « d’ordures » sera revue à la hausse.  Soyons plus disciplinés en 
gestion de recyclage et de compostage.  Cette taxe est directement liée à nos 

habitudes. 
 

Je vous informe également que monsieur Berthier Beaulieu quitte ses fonctions 
d’inspecteur en bâtiment après 25 ans au service de la municipalité.  Toute la population se joint à moi 
pour vous remercier de cette belle participation au développement de Saint-Joseph-des-Érables.  On 
peut dire que vous avez inculqué la rigueur et la discipline dans l’émission des permis.  Merci beaucoup!  
Une période de transition sera prévue pour permettre à son successeur de bien prendre connaissance 
des dossiers. 
 

Après plusieurs années d’arrêt, la remise en fonction de la voie ferrée est imminente.  Beaucoup 
d’entreprises des MRC environnantes se sont engagées à utiliser ce moyen de transport lors de sa 
remise en service.  Les trains feront vraisemblablement partie du paysage à nouveau dans la vallée de la 
Chaudière. 
 

Sur ce, je vous souhaite à vous tous au nom de l’équipe municipale un Joyeux temps des Fêtes et une 
Bonne Année 2019, qu’elle soit remplie de bonheur, de bonnes nouvelles et de belles réalisations qui 
vous feront grandir. 
 

À la prochaine! 
 

Jeannot Roy, maire 
 

Fermeture du bureau 

Après avoir travaillé très fort toute l’année, la direction désire vous informer que le bureau 
municipal sera fermé à compter du jeudi 20 décembre, et ce jusqu’au 7 janvier inclusivement.  
Donc, nous serons de retour pour vous, le 8 janvier 2019.  Joyeuses Fêtes! 
 

Coordonnées 
En janvier, vous recevrez avec votre compte de taxes une lettre demandant vos coordonnées :  
numéro de téléphone, numéro de cellulaire et adresse courriel.  Nous vous invitons à transmettre 
au bureau municipal ces coordonnées pour que nous puissions les mettre à jour dans notre base de 
données et éventuellement effectuer la mise en place d’un programme de mobilisation d’alerte à la 
population en cas d’urgence.  Nous vous remercions pour votre précieuse collaboration.   
 

Prudence 
En cette période hivernale, nous vous rappelons d’être prudent et de rendre visible en tout 
temps votre machinerie agricole lorsque vous êtes sur la route.  Les périodes d’ensoleillement 
plus courtes, les chutes de neige et la chaussée glacée rendront très difficile les manœuvres de 
freinage au dernier instant.  Nous vous remercions pour votre précieuse collaboration. 

 
 

Séance du Conseil 
La prochaine séance ordinaire du conseil aura lieu le mardi 15 janvier à 19 h 00. 

Le mot du maire 



L’A-DROIT de Chaudière-Appalaches 
 

L’A-DROIT est l’organisme communautaire régional de promotion et de défense de droits 

en santé mentale. Nous desservons votre municipalité ainsi que toute la région de 

Chaudière-Appalaches. Si vous vivez avec un problème de santé mentale et avez des 

difficultés à faire respecter vos droits avec les services en santé mentale, les organismes 

publics (aide sociale, régie des rentes, DPJ, curatelle/tutelle, etc.), ou toute autre 

problématique concernant vos droits, L’A-DROIT peut vous aider ! Les services offerts sont 

accessibles, gratuits et confidentiels et nous accueillons les gens sans jugements.  

L’A-DROIT a aussi pour mission l’information sur les droits. Vous vivez avec un problème de santé 

mentale et avez des questions sur vos droits? Si tel est le cas, nous vous invitons à consulter notre site 

Internet. Celui-ci contient une multitude de liens d’informations juridiques pertinentes. Celui-ci est 

disponible à l’adresse suivante : www.ladroit.org  

Pour de plus amples informations contactez sans frais Isabelle, Renée ou Mariane au 1-866-837-1113 ou 

au 418-837-1113, ou par courriel à l’adresse : ladroit@ladroit.org. Vous pouvez aussi nous joindre par le 

biais de notre page Facebook @LADROIT1.  

Au plaisir de discuter avec vous,  

François Winter, directeur général L’A-DROIT de Chaudière-Appalaches 

 

 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE REGIONALE DE COMTE ROBERT-CLICHE 

 

AVIS PUBLIC 
 

Avis est donné par le soussigné, secrétaire-trésorier de la MRC Robert-Cliche, à l'effet qu'une 
séance de consultation aura lieu au siège social de la MRC, sis au 111-A, 107e Rue à Beauceville, 
le 09 janvier 2019 à 19 heures relativement au projet de règlement 203-18 modifiant le 
règlement 132-10 relatif au schéma d'aménagement et de développement révisé afin 
d'autoriser, par dérogation, le projet d'agrandissement des installations de l'entreprise Ferme 
Pleine Terre inc./Serres Saint-Joseph-de-Beauce à l'intérieur de la zone inondable de 
récurrence 0-20 ans de la rivière Chaudière à Saint-Joseph-de-Beauce. 
 

Une copie du projet de règlement 203-18 ainsi que du Document indiquant la nature des 
modifications à apporter à la réglementation d'urbanisme des municipalités advenant la 
modification du Schéma d'aménagement et de développement révisé de la MRC peut être 
consultée au bureau de la MRC Robert-Cliche, ainsi qu'au bureau de chaque municipalité locale 
dont le territoire est compris dans celui de la MRC, durant les heures normales d'ouverture. 
 
Donné à Beauceville  
Ce 04 décembre 2018 

 

Orientation du budget pour l’année 2019 
Le conseil municipal de Saint-Joseph-des-Érables a adopté son budget 2019 lors d'une séance 
extraordinaire tenue mardi, le 11 décembre 2018. Nous avons réussi à établir un budget équilibré 
pour l’année 2019. Les objectifs visés dans la préparation du budget étaient d’assurer 
rigoureusement une saine gestion des deniers publics. Le conseil a décidé d’appliquer une 
augmentation de 1% au taux de la taxe foncière, c’est à dire de 0,98 $ du 100 $ à 0,99 $ du 100 $. 
La vision de la municipalité est de continuer l'amélioration constante de la qualité de vie et le 
mieux-être des citoyens(ennes) de notre communauté, et ce, sans oublier de penser à demain.  

Revenus Budget 2018 Budget 2019 Écart 

Taxes     525 104 $     546 588 $      21 484 $ 

Transferts     186 581 $     222 098 $      35 517 $ 

Service rendus       52 840 $       54 754 $        1 914 $ 

Autres revenus         3 000 $         4 000 $        1 000 $ 

Total des revenus  767 525 $  827 440 $ 59 915 $ 
    

Dépenses Budget 2018 Budget 2019 Écart 

Administration générale     146 916 $     158 243 $      11 327 $ 

Sécurité publique       73 351 $     153 843 $      80 492 $ 

Réseau routier     284 990 $     200 521 $    ( 84 469 $) 

Déneigement     102 950 $     118 050 $      15 100 $ 

Hygiène du milieu       78 858 $       80 165 $        1 307 $ 

Urbanisme       12 280 $         9 758 $    (  2 522 $) 

Éclairage, Pluies, transport 
adapté 

              0 $        15 078 $      15 078 $ 

Loisirs et culture       68 179 $       68 082 $    (       97 $) 

Frais de financement                0 $         7 300 $        7 300 $ 

Remboursement de la dette                0 $       16 400 $      16 400 $ 

Total des dépenses  767 525 $   827 440 $   59 915 $ 
 

Programme triennal des dépenses en immobilisation 
Voici le programme triennal des dépenses en immobilisation tel qu’adopté par le conseil 
municipal lors de la séance extraordinaire tenue le 11 décembre 2018. 

 

Numéro de projet Année Coût estimé Lieu Classification 

18001 2019 50 000 $ St-Bruno 3- Chemin 

18002 2020 25 000 $ Route des Fermes 8- Terrains 

18003 2021 50 000 $ Rang des Érables 3- Chemin 

 

http://www.ladroit.org/
mailto:ladroit@ladroit.org


 

 
 

L’ARTERRE : accompagner-jumeler les entrepreneurs agricoles 
 

Bonne nouvelle, la MRC de Robert-Cliche a adhérée au service l’ARTERRE et est très heureuse de 

pouvoir l’offrir à tous les propriétaires et résidents du territoire! Ce service facilite le jumelage entre 

aspirants-agriculteurs et propriétaires en offrant un accompagnement personnalisé. L‘établissement en 

agriculture est un processus long et ardu. Le service l’ARTERRE vise donc à valoriser l’apport primordial 

des propriétaires ou des producteurs agricoles qui souhaitent contribuer à l’implantation d’un nouvel 

entrepreneur dans votre milieu. Ainsi, vous êtes producteur agricole et vous pensez à la retraite mais vous 

n’avez pas de relève? Vous avez une terre qui n’est pas cultivée, que vous pourriez louer ou vendre? Vous 

cherchez un partenaire pour faire croître votre entreprise? L’ARTERRE est exactement ce qu’il vous faut! 

L’agente de maillage, basée dans les bureaux de la MRC, à Beauceville, s’occupera de valider avec vous 

quels sont vos besoins, de tracer les contours de votre proposition.  
 

Vous souhaitez vous établir en agriculture et êtes à la recherche d’une entreprise, d’un partenariat ou 

d’une superficie à cultiver? L’ARTERRE c’est aussi pour vous! L’agente de maillage fait également le 

recrutement d’aspirants, agriculteurs ou producteurs forestiers, qui souhaiteraient s’établir sur le territoire. 

Elle devra aussi valider le sérieux de leur projet et les référer aux bonnes ressources au besoin afin de 

s’assurer de la pérennité des entreprises et du patrimoine agricole. 
 

Ce projet, qui a vu le jour depuis peu, est accueilli favorablement par tous les acteurs du milieu. Il s’agit 

d’un projet rassembleur qui fait l’unanimité. L’ARTERRE est maintenant présent dans près de 50 MRC, 

ce qui couvre la majorité du territoire agricole de la province. La force de ce réseau contribuera au 

dynamisme socio-économique de la région! L’ARTERRE, Entreprendre et poursuivre vos rêves dans 

Robert-Cliche 
 

Corinne Tardif-Paradis, agente de maillage 
Formation académique : 

• Baccalauréat en agronomie 

• Maîtrise en biologique végétale 

• Formation en entreprenariat 
Je m’intéresse à l’agriculture depuis mon enfance. J’ai eu la chance d’avoir accès au 

monde agricole depuis toujours puisque mes grands-parents étaient agriculteurs. 

Mes expériences sont diverses passant de la production maraîchère, serricole à la 

production laitière sans oublier la production acéricole. Je serai heureuse de vous 

appuyer afin de faire rayonner les entreprises de notre coin! 

corinne.ca@arterre.ca | C : 418.241.9760  

 

 

 
L’URGENCE EN CAS D’URGENCE  

Il existe des alternatives au fait de se présenter à l’urgence pour traiter les problèmes de santé non urgents 

et ne nécessitant pas de soins immédiats. Voici les principales ressources disponibles :   
 

INFO-SANTÉ  

Les professionnels d’Info-Santé offrent des conseils santé 24 heures/jour, 7 jours/semaine. Ils pourront 

vous aider à déterminer s’il est nécessaire de consulter selon votre situation. Contactez le 811. 
  

Pharmacien 

Le pharmacien peut prolonger une ordonnance de votre médecin jusqu’à un prochain rendez-vous. Il peut 

aussi ajuster ou administrer de la médication, selon le cas, et prescrire certains médicaments appropriés à 

votre situation: diarrhée du voyageur, nausées et vomissements reliés à la grossesse, contraception orale 

d’urgence, infection urinaire chez la femme, conjonctivite allergique, herpès labial, etc. Demandez à votre 

pharmacien ou visitez www.monpharmacien.ca. 
 

CLSC 

Des services infirmiers généraux sur rendez-vous sont disponibles auprès des CLSC : traitement des 

plaies, prélèvements, vaccination, contraception orale d’urgence, etc. Trouvez les coordonnées de votre 

CLSC au www.cisss-ca.gouv.qc.ca, section « Prendre rendez-vous ». 
  

Service d’accès adapté 

Certains médecins de famille réservent des plages de rendez-vous qui peuvent vous permettre de les 

consulter lors d'un besoin prioritaire, et ce, dans un délai d'une semaine. 
  

Groupe de médecine de famille (GMF) 

Si vous avez un médecin de famille, vous avez accès au service sans rendez-vous de son GMF ou de sa 

clinique, et ce, même s’il n’est pas de garde. 
 

Cliniques médicales avec ou sans rendez-vous 

Certaines cliniques de la région offrent des rendez-vous à l’ensemble de la population, et ce, même sans 

médecin de famille. Visitez le sante.gouv.qc.ca pour les découvrir. 
 

Renseignez-vous! 

 

 

Municipalité de Saint-Joseph-des-Érables 
370-A rang des Érables 

Saint-Joseph-des-Érables (Québec)   G0S 2V0 
 

AVIS PUBLIC 
 

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ PAR LA SOUSSIGNÉE QUE : 
 

Lors de la séance extraordinaire du 11 décembre 2018, le Conseil a adopté le règlement no 231-18 

DÉCRÉTANT LE TAUX DES TAXES ET LES TARIFS DE COMPENSATION POUR L’ANNÉE 

FINANCIÈRE 2019 ET LES MODALITÉS DE LEUR PERCEPTION. 
 

Le taux des taxes sera de 0,99 $ du cent dollar d’évaluation et le coût des ordures sera de 139,50 $ pour 

les résidences, 164 $ par exploitation agricole, 164 $ par commerce sauf Pianos André Bolduc qui devra 

payer 1 250 $, le Camping Saint-Joseph qui devra payer 825 $ et Jardinier Huard qui devra payer 420 $ en 

raison du volume de vidanges; et 72,25 $ par chalet ou roulotte. Afin de pourvoir à la quote-part de la 

MRC Robert-Cliche pour la gestion des fosses septiques, les propriétaires de résidence unifamiliale ou à 

logements multiples auront un tarif de 169,69 $ par logement et les propriétaires de chalet auront un tarif 

de 84,85 $.  
 

Toute personne peut prendre connaissance dudit règlement au bureau municipal de Saint-Joseph-des-

Érables, aux heures normales d’ouverture. 
 

Donné à Saint-Joseph-des-Érables ce dix-septième jour du mois de décembre 2018. 
 

 
Marie-Josée Mathieu, Directrice générale et secrétaire-trésorière 

mailto:corinne.ca@arterre.ca
http://www.monpharmacien.ca/
http://www.cisss-ca.gouv.qc.ca/
http://sante.gouv.qc.ca/

